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Le PII  se chargera de me donner un rdv avec les conseillers du CEPPP (Centre d’Elaboration du PPP)
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Lors du rdv au PII, le conseiller écoute mon projet et me donne des informations sur les aides et les démarches à l’installation.


On me remet un autodiagnostic que je complète et que je renvoie au PII.





Je vais à mon RDV PPP


pour un entretien avec 2 Conseillers :


- Conseiller Compétences	


Conseiller Projet Pendant ce rdv, je construis mon PPP avec l’aide des conseillers et nous décidons ensemble des actions à réaliser (stage en exploitation, formation….).











Je dois réaliser mon PDE (Plan de Développement de l’Exploitation) : étude économique prévisionnelle.





Contact :  	CEGARA


		CER


		Chambre d’Agriculture 47


		





J’ai 3 ans pour réaliser ce PPP (stage en exploitation, formation,…)


Au minimum, je devrais participer à un stage préparatoire à l’installation (3jours 21h)





           La DDEA agrée mon PPP





La DDAF valide le PPP





Je prépare mon projet : demande d’autorisation d’exploiter, réalisation des devis, projet de statuts de société, signature de sous seing privé, projet de bail…..


En cas de demande de prêts JA, la banque doit me donner son accord de principe( Crédit Agricole, Crédit Mutuel, Banque Populaire, BNP, CIC).





Mon dossier complet est déposé 1 mois avant la date de CDOA en DDT. 


La CDOA émet son avis sur le dossier  et sur l’attribution des aides d’état.





Le Préfet donne son accord (notification)


Je peux maintenant m’installer





INSTALLATION


Je suis réputé installé lorsque j’achète du matériel agricole, du foncier , je signe un bail ou je crée ou je rentre dans une société (c’est le fait générateur de mon Installation).





Je m’inscris au CFE ( Centre de Formalité des Entreprises de la Chambre d’Agriculture) : enregistrement MSA, impot et INSEE.


Contact CFE (CA47) : 05 53 77 83 21





Je m’affilie à la MSA.





Je reçois la DJA





Je respecte mes engagements pendant 5 ans (rester agriculteur, tenir une comptabilité, mise aux normes,…).





Je veux m’installer 


avec les aides d’Etat à l’installation (aides JA),


Quelles sont les démarches obligatoires ?





CA47 : Chambre d’Agriculture de Lot et Garonne


PII : Point Info Installation


PPP : Plan de Professionnalisation Personnalisé


PDE : Plan de Développement de l’Exploitation


CER47 : Centre de Gestion, Association de gestion et de comptabilité 47(AGC47)


CEGARA : Centre de Gestion Agricole et Rural d’Aquitaine


CFPPA : Centre de Formation Professionnelle et de Promotion Agricole


CFA : Centre de Formation des Apprentis


MSA : Mutualité Sociale Agricole


CDOA : Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture


CFE : Centre de Formalités des Entreprises


PPP : Plan de Professionnalisation Personnalisé
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Je prends RDV avec un conseiller d’entreprise au Point Info Installation PII


(porté par l’association Info Installation Lot et Garonne).


Contact : Marie José FOURNY 05 53 77 83 60
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